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20 CHRONIQUE ECONOMIQUE HABITATION MARS 2024

COMMENT FINANCER LA DURABILITÉ?

L'économie circulaire consiste principalement à minimiser la consommation de
ressources naturelles et la production de déchets. L'un des moyens d'y parvenir
est de produire des biens qui durent plus longtemps. Mais ils sont en général
plus chers. Alors comment se les offrir?

PHILIPPE FAVARGER, D' EN ÉCONOMIE

Les maîtres-mots de l'économie circulaire sont: réparer,
réutiliser, recycler. Mais c'est encore mieux de produire des biens

qui durent plus longtemps, car cela coûte de réparer, réutiliser
et recycler, financièrement et en termes d'émission de gaz à

effet de serre.
Le problème est que les produits plus durables ont en général
un prix plus élevé. Pourtant, si l'on raisonne à long terme (la

base de la notion de durabilité), ce qui a un prix plus élevé peut
finalement coûter moins cher. D'où la célèbre phrase du baron

Edmond de Rotschild: «Je ne suis pas assez riche pour acheter

des choses bon marché».
On peut expliquer cet oxymore en comparant un produit dont
le prix est de 100 et dont l'espérance de vie est de dix ans avec

une produit semblable dont le prix est de 200 mais qui va durer

cinquante ans. Point n'est besoin d'être économiste pourfaire
un choix judicieux. Vous comprenez facilement que le meilleur
marché coûte plus cher à long terme.

L'incidence des taux d'intérêt
C'est un peu plus compliqué si le produit dont le prix est de

200 aune espérance de vie de vingt ans. L'achetez-vous quand-
même?

L'économiste choisira d'acheter le bien dont le prix est de 100,

car il a appris que 100 aujourd'hui n'est pas équivalent à 100

dans dix ans. Parce que si j'ai 100 aujourd'hui, je peux les

placer et espérer avoir plus que 100 dans dix ans. Dès lors,
100 dans dix ans valent moins (en «valeur actuelle») que 100

aujourd'hui. En d'autres termes, je peux avoir 100 dans dix

ans en plaçant moins que 100 aujourd'hui.
Si la banque verse un intérêt de 1% sur mon compte d'épargne,
100 déposés aujourd'hui seront devenus 101 dans une année

(100 + 1% de 100), puis 102,01 dans deux ans (101 + 1% de

101 et enfin 110,46 dans dix ans. En inversant le raisonnement,
on peut calculer que 100 dans dix ans est équivalent à 90,53

aujourd'hui (si je place 90,53 aujourd'hui à 1%, j'aurai 100 dans

dix ans). Donc, si le produit dont l'espérance de vie est de vingt
ans a un prix supérieur à 190,53, je vais opter pour le produit
moins durable. Mieux vaut payer 100 et placer 90,53 pour avoir
de nouveau 100 dans dix ans, que payer 200 aujourd'hui.
La valeur actuelle de 100 dans dix ans dépend des taux
d'intérêt. Plus l'intérêt que je peux percevoir sur un placement
est élevé, plus la valeur actuelle des 100 dans dix ans est
faible. Si le taux d'intérêt est de 5%, 100 dans dix ans est

équivalent à 61,39 aujourd'hui. Il suffit donc que le prix du

produit dont l'espérance de vie est de vingt ans coûte plus que
161,39 pour que je choisisse le moins durable. Ce petit exemple
montre que des taux d'intérêt élevés sont les ennemis de la

durabilité.

La contrainte budgétaire
Vous me direz peut-être «tout cela est bien beau, mais de

toute façon je n'ai que 100 dans mon porte-monnaie et je ne

peux donc pas être durable». Pour résoudre ce problème,
«Homo sapiens» a inventé l'emprunt et la location. Ce que
pratiquent l'immense majorité des Suisses pour leur logement.
Ils empruntent à la banque pour acheter, ou ils prennent un

logement en location. Mais cela ne résout pas totalement le

problème. Plus j'emprunte et plus je vais devoir payer d'intérêts

au bailleur de fonds. Si je suis locataire, le bailleur du

logement va me demander un loyer plus élevé si la construction

a coûté plus cher, car il devra aussi emprunter plus.
Mais pourquoi le bailleur doit-il me demander un loyer plus
élevé si, à long terme, la qualité lui permet d'avoir un coût plus
bas. «Un tiens vaut mieux que deux tu l'auras», dira un bailleur
à but lucratif. J'ai besoin de plus de liquidités pour payer plus
d'intérêts à la banque, diront la plupart des bailleurs.
Effectivement, mais il faudra moins emprunter à l'avenir pour
rénover le bâtiment, ou à des intervalles plus éloignés. Ce sont
donc les prochaines générations de locataires qui pourront
bénéficier de la durabilité de la construction (pour autant que
le bailleur soit sans but lucratif).
Injuste? Peut-être. Mais on peut se dire que c'est un cadeau

fait aux générations futures, d'autant plus qu'elles seront
probablement moins bien loties que nous. Ceux qui nous ont
précédé et ceux qui s'approchent de leur fin de vie ont vu leur

revenu s'accroître progressivement grâce au progrès technique.
Mais cela s'est fait au détriment de la planète, qu'il s'agit
maintenant de sauver. Etre propre étant plus onéreux, le niveau

de vie risque de baisser.

Comment payer la durabilité?
Quand les taux d'intérêt sont très bas, les maîtres d'ouvrage
d'utilité publique devraient pouvoir offrir des logements neufs

plus durables à des loyers très raisonnables. Mais au stade
de l'élaboration d'un projet, on ne sait pas à quel taux le

crédit de construction pourra être consolidé. Et l'histoire nous

a montré que les taux peuvent augmenter rapidement. Et qu'il
peut donc se révéler téméraire de construire plus cher.



Une coopérative qui a des immeubles anciens avec des loyers
bas peut contourner le problème en jouant avec les vases
communicants. Elle peut augmenter un peu ces loyers pour
financer une meilleure qualité dans une nouvelle construction
(encore que c'est malheureusement contraire au droit du bail).

Une manière de rétablir un peu l'équilibre entre les générations
de locataires, l'idéal étant d'avoir constitué progressivement
un bas de laine avant de construire un nouvel immeuble.
Mais une jeune coopérative ne peut pas utiliser ce mécanisme.
En revanche, elle peut faire jouer la solidarité entre les
locataires. En deux mots, que les «riches» supportent le prix de la

durabilité, pour que les «pauvres» puissent être durables sans
devoir se serrer la ceinture. Pour autant que les «riches»

acceptent, parce que cela aussi est contraire au droit du bail.
Les coopératives peuvent aussi favoriser le partage (d'espaces,
mais aussi de véhicules, de livres, d'outils ou d'ustensiles),
qui permet aux habitants de dégager des ressources pour
s'offrir des logements plus durables. On peut ainsi construire
avec des matériaux plus durables, avec des éléments réutilisés

ou des matériaux recyclés (ce qui, souvent, est aussi plus
onéreux).

Le financement externe
On a vu l'importance des taux d'intérêt su le coût de la
durabilité. Il est plus facile d'être plus durable tout en offrant des

logements financièrement accessibles à la plupart si on peut
obtenir des financements meilleur marché. Coup de chance,
de tels financements existent! Bien qu'ils soient perfectibles
en termes de durabilité.
Il y a d'abord le Fonds de roulement de l'association faîtière

coopératives d'habitation Suisse, qui octroie des prêts à taux
favorable. Le montant du prêt dépend notamment du standard

énergétique, mais pas de la qualité / durabilité des matériaux
et éléments de la construction. Il n'est jamais trop tard... Le

fonds de roulement pourrait aussi pratiquer des taux d'intérêt
différenciés en fonction de la durabilité des projets. Ce sera
d'autant plus bienvenu que les taux du marché seront élevés.

Et pourquoi ne pas carrément renoncer à un intérêt si le projet

est particulièrement durable (aujourd'hui, le taux minimum

est de 1%)?

Il y a aussi la Centrale d'émission pour la construction de

logements (CCL), qui prête également à taux favorable. Elle

aussi pourrait prêter plus pour des projets plus durables,
peut-être même pratiquer des taux différenciés. Plus compliqué

peut-être, il faudrait qu'elle s'engage au stade de l'élabo¬

ration du projet à consolider une partie du crédit de construction,

afin que le maître d'ouvrage ne risque pas de se voir
refuser un prêt après avoir construit plus durable.

Durabilité et consommation de ressources
Les matériaux nobles durent en général plus longtemps. Mieux

encore, «plus les matériaux sont nobles, plus ils sont
recyclables facilement et nous devons aller vers cette hyper-
recyclabilité des choses»1. Prenez par exemple les meubles
de cuisine. Depuis quelques décennies, ils sont très souvent

composés de bois aggloméré et d'une couche de protection à

base de pétrole. Ouasiment non réparables, non réutilisables
et non recyclables.Tout le contraire de meubles en bois massif,

un peu plus chers, mais tellement meilleurs pour les

générations futures.

Relevons pour conclure qu'il sera d'autant plus difficile de

minimiser la consommation de ressources naturelles et la

production de déchets si la population continue de croître
indéfiniment. Comme les taux d'intérêts élevés, la croissance

en général est l'ennemie de la durabilité. Elle fera l'objet d'une

prochaine chronique.

' Edouard François, architecte, in «Habitation», septembre 2013, pp. 8-14:
www.habitation.ch/archives
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